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Les documents importants  
- Demande d’affiliation  
- Liste des activités 
- Demande de licence 
- Questionnaire de santé mineur 
- Questionnaire de santé majeur 
- Ligu’Asso 

o Tuto : comment renouveler mon affiliation ? 
o Renouveler un licencié ou Ajouter un nouveau licencié 

- Notice assurance MARSH 
 

Les personnes ressources 
Aurélie LEFORT – Chargée de missions administrative et financière UFOLEP 87 
05.55.03.36.10 – cd.hautevienne@ufolep.org 
 
Robin LAMACHE – Délégué UFOLEP 87 
05.55.03.36.11 – rlamache@ufolep.org 
  

mailto:cd.hautevienne@ufolep.org
http://www.ufolep87.fr/
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L’UFOLEP 87 c’est quoi ?  

Première Fédération multisports affinitaire de France, agréée par le ministère des Sports et membre 

du Comité National Olympique et Sportif Français, l’UFOLEP porte une double identité et une double 

ambition de fédération multisports et de mouvement d’idées dans la société d’aujourd’hui et de 

demain. 

C’est aussi une fédération à part entière qui centralise toutes les activités sportives à travers ses 

comités départementaux, seuls décideurs après elle. Ils ne sont pas des partenaires, mais bien 

l’émanation de la Fédération.  

Toutes les activités sportives, les organisations des clubs, associations, les commissions techniques 

sont gérées par ces comités départementaux sous l’égide de l’UFOLEP. 

 

Pourquoi s’affilier à l’UFOLEP ?  
- Intégrer un réseau d'associations sportives 

- Proposer une licence multisport à ses adhérent.e.s 

- Partager un projet et des valeurs communes pour faciliter l'accès à la pratique sportive en 

loisir ou en compétition 

- Sécuriser la pratique sportive et la responsabilité des bénévoles dirigeant.e.s de l'association 

à travers une licence intégrant une assurance adaptée. 

- Des commissions techniques dédiées à chaque activité pour un meilleur suivi sportif tout au 

long de la saison. 

- Profiter des services proposés par le comité départemental (accompagnement administratif, 

animation par des professionnels.lles, mise à disposition de matériel... etc) 

- Inscrire ses manifestations dans un calendrier fédéral 

- L’accès à de nombreuses formations du sports et de dirigeant.e.s, tant fédérales que 

professionnelles. 

- Bénéficier d’une réduction UFOLEP de vos frais SACEM pour les Activités Physiques 

d'Entretien 

- Accompagner votre association dans la demande de subventions (ANS, FDVA etc.…)  

  

mailto:cd.hautevienne@ufolep.org
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Les étapes d’une affiliation 
 

 
 

 

  

Etape 1
• Je me connecte sur mon espace Ligu'Asso

Etape 2

• Je vérifie que les informations de mon 
association sont à jours

• Je complète les informations sur les membres du 
bureau

• Je vérifie la liste des activités

• Je choisis la bonne catégorie d'affiliation en 
fonction des activités de mon associaiton

Etape 3
• Je signe mon formulaire d'affiliation 

(électroniqument)) 

Etape 4

• J'envoie mes statuts, mon dernier PV d'AG et ma 
liste des membres du bureau par mail au comité 
départemental

Etape 5
• Le Comité Départemental UFOLEP 87 traite ma 

demande et valide mon affiliation 

Etape 6
• Je peux commencer à saisir mes demandes de 

licences

Je suis une nouvelle association Je renouvelle mon affiliation 

Etape 1
• Je prends contact avec le comité départemental 

UFOLEP 87

Etape 3
• Je présente mon association ou mon projet au délégué 

départemental de l'UFOLEP 87 

Etape 2

• Je fournis l'ensemble des documents nécessaires à ma 
demande d'affiliation : 

• Bulletin d'affiliation 

• Statut de l'association 

• Récépissé de déclaration en préfecture

• Liste des membres du bureau de l'association

Etape 4
• Le comité départemental UFOLEP 87 ainsi que la FOL 

87 valident ma demande d'affiliation

Etape 5
• Je reçois mes codes Ligu'Asso pour accéder à mon 

espace personnel

Etape 6
• Je peux commencer à saisir mes demandes de licence

mailto:cd.hautevienne@ufolep.org
http://www.ufolep87.fr/
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Tarif double Licence UFOLEP 

La licence UFOLEP délivrée à chacun des membres d’une association affiliée comprend une cotisation 

d’assurance individuelle accident liée à l’activité pratiquée au sein de cette association. 

La double adhésion : c’est être membre sur la même saison de deux (ou plusieurs) associations 

affiliées en même temps. Par conséquent, lorsqu’un.e licencié.e souhaite s’engager également dans 

une autre association UFOLEP durant la même saison (on parle alors de double adhésion), il ou elle n’a 

pas besoin de reprendre une licence complète. Si la cotisation d’assurance est identique dans les deux 

associations, la double adhésion sera gratuite. 

Dans le cas contraire (cotisations d’assurance différentes), seul un complément d’assurance sera 

facturé à la seconde association. Ce dispositif simplifié est appelé « assurance double adhésion 

UFOLEP pratiquant ». 

Pour vous assurer que l’adhérent.e est bien titulaire d’une licence UFOLEP, nous vous invitons à lui 

demander de vous fournir une copie de cette adhésion. Sinon, vous pouvez vérifier que l’adhérent.e 

concerné.e est bien enregistré.e pour la saison en cours dans une autre association en contactant le 

secrétariat de l’UFOLEP 87.   

 

Tarif double Licence UFOLEP / USEP 

La double Licence UFOLEP / USEP : c’est être membre sur la même saison d’une association USEP et 

d’une association UFOLEP. Par conséquent, si une personne est déjà membre d’une association USEP, 

elle devra aussi prendre une licence UFOLEP dans l’association UFOLEP mais la procédure nationale 

fait uniquement payer la licence UFOLEP et la cotisation d’assurance, c’est que l’on appelle « la 

double adhésion UFOLEP / USEP pratiquant ». Elle ne fait pas payer la part d’adhésion à la ligue de 

l’enseignement qui a déjà été prise en compte lors de l’adhésion à l’association USEP. 

Pour vous assurer que l’adhérent.e est bien titulaire d’une licence USEP, nous vous invitons à lui 

demander de vous fournir une copie de cette adhésion. Sinon, vous pouvez vérifier que l’adhérent.e 

concerné.e est bien enregistré.e pour la saison en cours dans une association USEP en contactant le 

secrétariat de l’UFOLEP 87.   

Vous êtes titulaire d’une licence USEP dans la 1ère association, seules la licence UFOLEP et la 

cotisation d’assurance dans la 2ème association seront facturées. 

mailto:cd.hautevienne@ufolep.org
http://www.ufolep87.fr/
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La Licence UFOLEP 
 

Vous pouvez télécharger les licences de vos adhérents sur votre espace Ligu’Asso mais aussi 

les envoyer directement par mail.  

Si vous souhaitez faire imprimer vos licences, merci d’effectuer votre demande au secrétariat 

de l’UFOLEP 87.  

Les licences ne sont plus imprimées automatiques par le comité.  

 

L’assurance de votre association 

 
Depuis le 1er septembre 2025, l'Ufolep a 

souscrit un contrat fédéral d’assurance 

auprès d’AXA, par l’intermédiaire de 

Marsh. Ce contrat a été validé par 

l'Assemblée générale du 18 décembre 

2023. 

Marsh est notre nouveau courtier 

d’assurance et conseil en gestion de nos risques. 

Marsh en France a un département spécialisé dans la gestion des risques des fédérations 

sportives, de leurs associations et de leurs adhérent.e.s . 

L’engagement de Marsh auprès de l’UFOLEP va de la gestion des sinistres, à 

l’accompagnement assurantiel des associations, en passant par le pilotage d’un programme 

mutualisé et pérenne. 

C’est ce que Marsh propose depuis 150 ans aux entreprises et associations qui lui font 

confiance dans le monde entier. 

En s'associant à l'Ufolep, Marsh protège et encourage nos activités, nos actions : notre projet 

sportif fédéral ! 

Ce contrat fédéral contribue à la simplification et à l'évolution du système d'affiliation et 

d'adhésion. 

 

mailto:cd.hautevienne@ufolep.org
http://www.ufolep87.fr/
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Au cœur de nos préoccupations : aider nos comités, nos associations et nos adhérent.e.s à 

rêver plus grand, à aller plus loin et à planifier les opportunités de demain. 

Contacter les services de MARSH 

 
 
 

Notes spécifiques activités UFOLEP 

Certificat médical facultatif 

Le certificat médical de non-contre-indication à la pratique sportive n’est plus exigé à l’UFOLEP 

que pour certaines disciplines « à risque ». Le certificat demeure obligatoire lorsque les 

réponses au questionnaire de santé conduisent à un examen médical, ainsi que pour les 

disciplines à « contraintes particulières ». Ainsi en a décidé la loi du 2 mars 2022 visant à « 

démocratiser le sport en France ». La motivation, sous-jacente dans cet intitulé, ne varie pas : 

il s’agit de faciliter l’accès à l’activité sportive fédérée à l’heure où, face à la progression de la 

sédentarité et de l’obésité, l’activité physique est plus que jamais un enjeu de santé. 

 

Activité concernée par un certificat médical 

Le certificat médical reste obligatoire que pour les pratiques sportives suivantes :  

- Le rugby 

- Le tir sportif 

- L’alpinisme 

- La plongée 

- La spéléologie 

- Le parachutisme 

mailto:cd.hautevienne@ufolep.org
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- Le vol à voile et le vol libre 

-  L’ULM en compétition 

- Les sports mécaniques auto et moto en compétition 

Licences non-pratiquant.e.s  

Pour les « dirigeant.e.s » (élu.e.s responsables d’association et/ou de comité, 

officiel.le.s) NON PRATIQUANT.E.S, le certificat médical n’est pas obligatoire. 

 Contrôle d’honorabilité des dirigeants et des encadrants  

L’article L212-9 du Code du Sport prévoit que nul ne peut exercer les fonctions 

d’enseignement, animation, entrainement ou encadrement d’activité physique et sportive, 

à titre rémunéré ou bénévole, s’il a fait l’objet d’une condamnation pour crime ou pour l’un 

des délits suivants : violences, agressions sexuelles, trafic de stupéfiants, risques causés à 

autrui, proxénétisme et infractions assimilées, mise en péril de mineurs, usage illicite de 

substance ou plantes classées comme stupéfiants, délit de dopage, fraude fiscale.   

Un nouvel encart apparait sur le bulletin d’adhésion-type, à défaut d’être complété, la 

licence ne pourra pas être validée.   

  

Les activités cyclistes  
 

Activités Cyclosport  

La carte « Compétiteur Cyclosport» est obligatoire pour la pratique du Cyclosport/CLM à 

l’UFOLEP. Elle est délivrée par le comité département Ufolep 87 avant le début de la saison. 

C’est à elle que se réfèrent les organisateurs lors des inscriptions sur les épreuves. Elle indique 

la catégorie de valeur et la catégorie d’âge.  

Lors de la demande de carte « Compétiteur UFOLEP », le(la) licencié(e) qui a une double, 

voire triple, appartenance doit obligatoirement la(les) déclarer en précisant la catégorie. 

La carte « compétiteur cyclosport» est valide du 01 janvier au 31 décembre (la saison 

cyclosport débute le 01 février).  

Le carton sera facturé à l’association.  

mailto:cd.hautevienne@ufolep.org
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Activités Cyclo-cross 

La carte « Compétiteur Cyclo-cross » est obligatoire pour la pratique du cyclo-cross à l’UFOLEP. 

Elle est délivrée par le comité départemental Ufolep 87 avant le début de la saison C’est à elle 

que se réfèrent les organisateurs lors des inscriptions sur les épreuves. Elle indique la 

catégorie de valeur et la catégorie d’âge.  

Lors de la demande de carte « Compétiteur UFOLEP », le(la) licencié(e) qui a une double, 

voire triple, appartenance doit obligatoirement la(les) déclarer en précisant la catégorie. 

La carte « compétiteur cyclocross» est valide du 01 septembre au 31 août. 

Le carton sera facturé à l’association 

 

Activités VTT 

Les épreuves VTT UFOLEP sont ouvertes aux licenciés UFOLEP, titulaires d’une carte « 

Compétiteur VTT », à condition que la licence porte la mention « VTT en compétition », code 

activité 26014. 

La carte « Compétiteur VTT » est obligatoire pour la pratique du VTT en compétition à 

l’UFOLEP. Elle est délivrée par le comité départemental Ufolep 87 avant le début de la saison. 

C’est à elle que se réfèrent les organisateurs lors des inscriptions sur les épreuves. Elle indique 

la catégorie d’âge.  

Lors de la demande de carte « Compétiteur UFOLEP », le(la) licencié(e) qui a une double, 

voire triple, appartenance doit obligatoirement la(les) déclarer en précisant la catégorie. 

La carte « compétiteur VTT» est valide du 01 septembre au 31 août (la saison cyclosport 

débute le 01 février).  

Le carton sera facturé à l’association 

 

Les sports mécaniques 

CASM  

La licence UFOLEP activité moto est délivrée, dans les conditions normales à partir de 6 ans, 

sur présentation du CASM (obligatoire depuis septembre 2005). Attention, seules les 

associations ayant le label école de conduite UFOLEP peuvent délivrer des licences « moto-

école de conduite »  

mailto:cd.hautevienne@ufolep.org
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Ces licences sont délivrées par le Comité Départemental, aux intéressés conformément à 

l’article R. 221-16 du code de la route sur présentation : 

- Du Certificat d’Aptitude au Sport Motocycliste (CASM). Celui-ci (Certificat d’Aptitude 

aux Sports Motocyclismes) est obligatoire pour toutes pratiques compétitives ou 

entraînement. Cela par extension de l’article R221-16 et suivant du Code de la route 

et en application de l’article L331-16 du Code du sport. L’examen du CASM relève 

exclusivement de la Fédération délégataire (FFM). 

- Ou du permis de conduire moto correspondant à la cylindrée, pour les licenciés qui 

pratiquaient l’activité moto antérieurement au 1er septembre 2005. (Charge au 

licencié de prouver sa pratique antérieure). 

 

Passeport moto  

Le passeport est valable 1 an comme la licence. Une licence = 1 passeport = 1moto 

Le passeport de chaque licencié est facturé 5€ à l’association.  

Si 2 motos 2 passeports (2ème gratuit) si changement de moto demander un autre passeport 

(gratuit) 

Lors d’un prêt de moto le pilote présentera son passeport au contrôle administratif et le 

passeport de la moto prêté au contrôle technique. 

 

 

Pratique en entraînement 

La licence UFOLEP, le passeport moto, le CASM ou le permis de conduire sont indispensables 

pour les entraînements. Tout licencié UFOLEP peut s’entraîner sur circuit homologué et agréé 

UFOLEP sous réserve du respect des conditions d’accueil. 

L’homologation préfectorale permanente ou exceptionnelle du circuit est obligatoire pour 

toute pratique motocycliste. 

« Tout circuit sur lequel se déroulent des compétitions, essais ou entraînements à la 

compétition et démonstrations doit faire l'objet d'une homologation préalable ». (Article 
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R.331-35 du code du sport). Les entraînements sont obligatoirement sous le contrôle et la 

responsabilité d’un représentant. 

Agrément UFOLEP 

L'agrément annuel est obligatoire pour toute pratique UFOLEP quel que soit l'assureur. 

En conséquence, seules les manifestations dont les circuits ou terrains bénéficient d'un 

agrément UFOLEP depuis moins d'un an peuvent être inscrites au calendrier national. 

Lorsque le circuit ou terrain ne bénéficie pas de l'agrément UFOLEP, le comité départemental 

adresse un courrier à l'assureur avec copie au club sur la non-conformité du circuit ou du 

terrain (par carence de contrôle ou par avis négatif du visiteur). 

L’agrément sera délivré par le comité départemental à la suite de la visite et du rapport du 

visiteur circuit UFOLEP. Cet agrément devra être obtenu dans le trimestre suivant l’affiliation 

de l’association. 

 

mailto:cd.hautevienne@ufolep.org
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